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PASSEPORT AMBULATOIRE

Ce document décrit l’ensemble des étapes de votre prise 
en charge en chirurgie ambulatoire
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INFOS

AVA N T  D E  PA RT I R ,  C E RTA I N S 
D O C U M E N T S  VO N T  M ’ Ê T R E  R E M I S :

• Une ordonnance de sortie si non remise en pré-
op

• Un rendez-vous ultérieur

• Un bulletin de sortie précisant les consignes à 
observer avec un n° d’appel en cas d’urgence ou 
de problèmes

• Un questionnaire de satisfaction 

L’identitovigilance
Conformément aux règles d’identitovigilance, et afin 
de garantir la sécurité de le prise en charge, un bracelet 
d’identification est positionné au poignet du patient et 
comporte des éléments d’identité. Il permettra à tous les 
acteurs de la prise en charge, de faire les vérifications né-
cessaires.

La lutte contre la douleur
Article L.1110-5 du code de la santé publique, «  Toute 
personne a le droit de recevoir des soins visant à soula-
ger sa douleur. Celle-ci doit être en toute circonstance 
prévenue, évaluée, prise en compte et traitée… ». La sen-
sation de douleur est différente pour chacun et sa durée 
est limitée. En salle de réveil, et pendant tout votre sé-
jour, à la clinique, l’intensité de votre douleur sera éva-
luée régulièrement.

L’hygiène hospitalière
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de 
l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux terri-
toires et le décret n°2010-1408 du 12 novembre 2010 
relatif Art R 6111-2 du CSP relatif à la lutte contre les 
évènements indésirables associés aux soins, les exi-
gences en matière de qualité et de sécurité des soins 
pour tous les établissements de santé ont été renforcées.

Dans ce contexte, la direction de la Clinique Champeau 
Méditerranée a fait de ce sujet une priorité et œuvre à 
la poursuite des démarches en cours sur la gestion des 
risques et à la mise en place d’actions permettant de ré-
pondre aux exigences en matière de gestion des risques 
associés aux soins, dont le risque infectieux.

La désignation de la personne de confiance
En application à la loi n°2002-303 du 04 mars 2002 re-
lative aux droits des malades et à la qualité du système 
de santé et notamment de son article N°1111-6, le pa-
tient peut désigner une personne de confiance qui sera 
consultée dans l’hypothèse où ce même patient hors 
d’état d’exprimer sa volonté et de recevoir l’information 
à cette fin.

32, avenue Enseigne Albertini 
34500 Béziers
04 67 09 19 20

www.clinique-champeau.fr
contact@clinique-champeau.fr

RETOUR à la maisOn
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RETOUR En chambRE

• Je suis pris(e) en charge par l’équipe d’ambula-
toire

• Une collation m’est servie selon les consignes 
post-opératoires

• Après vérification de mon état et du site opéré, 
l’infirmier m’aide à me lever si nécessaire

• Le chirurgien vient me voir en chambre, me 
donne les consignes et les papiers de sortie (ou 
je les récupère au secrétariat médical)

• Je suis les consignes de l’infirmier pour ma sortie

• Je rejoins mon accompagnant

Je sors accompagné(e) et ne 
conduit pas mon véhiculeHANDSHAKE
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Avant l’intervention Le jour de l’intervention

DÉPaRT vERs lE blOc OPÉRaTOiRE

À la clinique

La veille de l’intervention

C E  Q U E  J E  D O I S  FA I R E  …

C E  Q U E  J E  D O I S  A P P O RT E R  …

C E  Q U ’ I L  VA  S E  PA S S E R  …

C E  Q U E  J E  D O I S  FA I R E  …

C E  Q U E  J E  D O I S  FA I R E  …

• Je vois le chirurgien, nous fixons la date de l’inter-
vention et je récupère le dossier de pré-admission

• Je prends rendez-vous chez l’anesthésiste au nu-
méro suivant 04.67.09.18.03 ou sur doctolib.fr

• Je renseigne mon dossier de pré-admission et réa-
lise cette étape administrative avant ma consulta-
tion avec l’anesthésiste

• Je vois l’anesthésiste

• Je fais les examens complémentaires prescrits : ra-
diologie, bilan sanguin…

• J’organise mon retour en prévoyant une personne 
pour m’accompagner, me ramener chez moi et res-
ter à mon domicile la nuit qui suit l’intervention

• Je me dirige vers le bloc opératoire en fauteuil, 
en brancard ou à pied si cela est possible accom-
pagné du brancardier

• Je suis installé(e) par le brancardier sur le bran-
card du bloc opératoire

•  Je suis pris(e) en charge par l’infirmière de bloc 
opératoire

• Après l’intervention, je passe un moment en salle 
de réveil pour une surveillance post-interven-
tionnelle et pour une prise en charge de la dou-
leur  éventuelle

• Le brancardier me ramène dans le service ambu-
latoire

Mes documents administratifs 

• Une pièce d’identité

• Ma carte vitale

• Ma prise en charge mutuelle

• Un moyen de paiement

• Je suis accueilli(e) et installé(e) par le personnel 
soignant d’ambulatoire

• Une fois mon entrée validée, on me remet un 
bracelet avec une étiquette pour mon identifica-
tion

• Je revêts la tenue de bloc

• Je retire mes prothèses dentaires et/ou audi-
tives, mes lunettes ou lentilles

• Je vérifie ne pas porter de bijoux

J’arrive à la clinique à l’heure prévue et je me pré-
sente à l’accueil 

• Je vérifie l’exactitude de mon identité sur les éti-
quettes :

Nom

Prénom

Date de naissance

Adresse postale

Mes documents médicaux

• Autorisations d’opérer et d’anesthésie signées, par 
les deux parents pour les patients mineurs avec la 
carte d’identité des 2 parents, et livret de famille)

• L’ordonnance de mon traitement personnel

• Les résultats de mes bilans sanguins et radio-
logiques, consultations de spécialistes (cardio-
logue…)

• Mon enveloppe d’admission avec tous les consen-
tements remplis et signés (chirurgien, anesthésie, 
personne de confiance, directives anticipées)

• Je reste à jeun : J’arrête de boire, de manger et fu-
mer en suivant les consignes de l’anesthésiste

• Je suis les consignes concernant la préparation cu-
tanée

• Je procède à une dépilation avec la crème dépila-
toire (si pas d’allergie), ou tondeuse ( pas de ra-
sage  ) de la zone opérée en suivant les consignes 
qui m’ont été transmises

• J’enlève le vernis à ongles (pieds, mains), les bijoux 
et piercings

• Je prends une douche avec un savon antiseptique

• Je prends une douche, je me lave avec un savon an-
tiseptique selon les consignes du chirurgien

• Je mets des vêtements propres

• Je n’emporte pas d’objets de valeur

• Je suis les consignes du médecin pour mon traite-
ment personnel

Départ vers la clinique


